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ARTICLE 18 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La commission des Lois a abaissé de 2 unités les effectifs des conseils municipaux des 
communes de moins de 3500 habitants : 7 conseillers municipaux pour les communes de moins 
de 100 habitants, 9 pour celles de moins de 500, 13 pour les moins de 1500; 17 pour les moins 
de 2500 et 21 pour les moins de 3500 habitants.
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Cet ajustement ne nous semble pas nécessaire.
 


